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MINISTERE DE L’INDUSTRIE 

ET DE LA PRODUCTION PHARMACEUTIQUE 
 

 
Arrêté du 16 Rajab 1445 correspondant au 28 janvier 

2024 portant désignation du président et des 
membres de la commission d’homologation des 
dispositifs médicaux à usage de la médecine 
humaine. 

———— 
 

Par arrêté du 16 Rajab 1445 correspondant au 28 janvier 
2024, Mmes. et MM. dont les noms suivent, sont désignés, 
en application des dispositions de l’article 4 du décret 
exécutif n° 20-324 du 6 Rabie Ethani 1442 correspondant au 
22 novembre 2020, modifié, relatif aux modalités 
d’homologation des dispositifs médicaux, à la commission 
d’homologation des dispositifs médicaux à usage de la 
médecine humaine, pour une période de trois (3) ans : 

— Bachir Alouache, représentant du ministre de l’industrie 
et de la production pharmaceutique, président ; 

— Rachida Oussedik, représentante du ministre de la 
santé, membre ; 

— Bachir Nabti, représentant de l’agence nationale de 
sécurité sanitaire, membre ; 

— Rachid Amrani, expert en physique, membre ; 

— Chabane Chelghoum, expert en chimie, membre ; 

— Yacine Mezaour, expert en biophysique, membre ; 

— Mahdia Ougrine, experte représentante du centre 
national de toxicologie, membre ; 

— Slimane Larbani, expert en métrologie, membre ; 

— Rabah Morsli, expert représentant du centre national de 
pharmacovigilance et de matériovigilance, membre ; 

— Wahiba Djafri, experte en pharmacologie, membre ; 

— Amar Benmesbah, expert en biomédical, membre. 
————H———— 

 
 
Arrêté du 16 Rajab 1445 correspondant au 28 janvier 

2024 portant désignation du président et des 
membres de la commission d'enregistrement des 
produits pharmaceutiques à usage de la médecine 
humaine. 

———— 
 

Par arrêté du 16 Rajab 1445 correspondant au 28 janvier 
2024, Mmes. et MM. dont  les  noms  suivent,  sont désignés, 
en application des dispositions de l'article 5 du décret 
exécutif n° 20-325 du 6 Rabie Ethani 1442 correspondant au 
22 novembre 2020 relatif aux modalités d’enregistrement des 
produits pharmaceutiques, à la commission d'enregistrement 
des produits pharmaceutiques à usage de la médecine 
humaine, pour une période de trois (3) ans : 

— Ouiza Amarouche, représentante du ministre de 
l'industrie et de la production pharmaceutique, présidente ; 

— Nabila Ayadi, représentante du ministre de la santé, 
membre ; 

— Manel Belkhatir, représentante de l'agence nationale de 
sécurité sanitaire, membre 

— Nadia Hadhoum, experte en chimie pharmaceutique, 
membre ; 

— Chahinez Nehal, experte en pharmacie galénique, 
membre ; 

— Ali Benabdelouahid, expert en pharmacologie,   
membre ; 

— Younes Zebbiche, expert en toxicologie, membre ;  

— Wahiba Djafri, experte en pharmacovigilance,    
membre ; 

— Ines Allam, experte en biologie, membre. 

————H———— 
 

Arrêté du 2 Chaâbane 1445 correspondant au 11 février 
2024 fixant la composition et le fonctionnement du 
bureau ministériel de la sûreté interne 
d’établissement au sein du ministère de l’industrie 
et de la production pharmaceutique. 

———— 
 

Le ministre de l'industrie et de la production 
pharmaceutique,  

Vu le décret présidentiel n° 23-119 du 23 Chaâbane 1444 
correspondant au 16 mars 2023, modifié, portant nomination 
des membres du Gouvernement ;  

Vu le décret exécutif n° 96-158 du 16 Dhou El Hidja 1416 
correspondant au 4 mai 1996 fixant les conditions 
d’application des dispositions de sûreté interne 
d’établissement prévues par l’ordonnance n° 95-24 du 30 
Rabie Ethani 1416 correspondant au 25 septembre 1995 
relative à la protection du patrimoine public et à la sécurité 
des personnes qui leur sont liées ;  

Vu le décret exécutif n° 98-410 du 18 Chaâbane 1419 
correspondant au 7 décembre 1998, modifié et complété, 
portant création, attribution et organisation des bureaux 
ministériels de la sûreté interne d’établissement, notamment 
son article 6 ; 

Vu le décret exécutif n° 23-411 du 6 Joumada El Oula 
1445 correspondant au 20 novembre 2023 fixant les 
attributions du ministre de l'industrie et de la production 
pharmaceutique ;  

Vu le décret exécutif n° 23-412 du 6 Joumada El Oula 
1445 correspondant au 20 novembre 2023 portant 
organisation de l'administration centrale du ministère de 
l'industrie et de la production pharmaceutique ;  
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Vu l'arrêté du 3 Ramadhan 1442 correspondant au 15 avril 
2021 fixant la composition et le fonctionnement du bureau 
ministériel de la sûreté interne d'établissement au sein du 
ministère de l'industrie ;  

Vu l'arrêté du 21 Moharram 1443 correspondant au 30 août 
2021 portant composition et fonctionnement du bureau 
ministériel de la sûreté interne d'établissement au sein du 
ministère de l'industrie pharmaceutique ;  

  
Après avis du ministre de l'intérieur, des collectivités 

locales  et  de  l'aménagement  du  territoire  en  date  du      
25 janvier 2024 ;  
 

Arrête :  
 

Article 1er. — En application des dispositions de l'article 
6 du décret exécutif n° 98-410 du 18 Chaâbane 1419 
correspondant au 7 décembre 1998, modifié et complété, 
susvisé, le présent arrêté a pour objet de fixer la composition 
et le fonctionnement du bureau ministériel de la sûreté 
interne d'établissement au sein du ministère de l'industrie et 
de la production pharmaceutique.  

 
Art. 2. — Dirigé par un chargé d'études et de synthèse, le 

bureau ministériel comprend deux (2) chefs d'études et deux 
(2) chargés d'études.  

 
Art. 3. — Les chefs d'études et les chargés d'études 

assistent le responsable du bureau ministériel dans la prise 
en charge de l'ensemble des questions liées aux attributions 
prévues par le décret exécutif n° 98-410 du 18 Chaâbane 
1419 correspondant au 7 décembre 1998, modifié et 
complété, susvisé. 

 
Art. 4. — Dans le cadre de l'accomplissement des missions 

qui lui sont dévolues, le bureau ministériel, en relation avec 
l'ensemble de structures organiques de sûreté interne 
d'établissement relevant du ministère de l'industrie et de la 
production pharmaceutique ou les établissements sous 
tutelle, prend toutes les mesures tendant à promouvoir et à 
consolider la sûreté interne d'établissement et de développer 
et à consolider la sûreté interne d'établissement et de 
développer les aspects liés à la protection du patrimoine 
public et à la sécurité des personnes qui lui sont liées. 

 
Art. 5. — Les dispositions de l'arrêté du 3 Ramadhan 1442 

correspondant au 15 avril 2021 fixant la composition et le 
fonctionnement du bureau ministériel de la sûreté interne 
d'établissement au sein du ministère de l'industrie et les 
dispositions de l'arrêté du 21 Moharram 1443 correspondant 
au 30 août 2021 portant composition et fonctionnement du 
bureau ministériel de la sûreté interne au sein du ministère 
de l'industrie pharmaceutique, sont abrogées.  

Art. 6. — Le présent arrêté sera publié au Journal     
officiel de la République algérienne démocratique et 
populaire.  
 

Fait  à  Alger,  le  2  Chaâbane  1445  correspondant  au  
11 février 2024. 

Ali AOUN. 
 

 
MINISTERE DE L’AGRICULTURE 
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL 

 

Arrêté interministériel du 3 Chaâbane 1445 correspondant 
au 13 février 2024 portant création des stations 
régionales de la protection des végétaux. 

———— 

Le Premier ministre, 

Le ministre des finances, et 

Le ministre de l’agriculture et du développement rural, 

Vu le décret présidentiel n° 23-404 du 27 Rabie Ethani 
1445 correspondant au 11 novembre 2023 portant 
nomination du Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 23-119 du 23 Chaâbane 1444 
correspondant au 16 mars 2023, modifié, portant nomination 
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 93-139 du 14 juin 1993, modifié 
et complété, portant réaménagement des statuts de l’institut 
national de la protection des végétaux ; 

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415 
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du 
ministre des finances ; 

Vu le décret exécutif n° 14-193 du 5 Ramadhan 1435 
correspondant au 3 juillet 2014 fixant les attributions du 
directeur général de la fonction publique et de la réforme 
administrative ; 

Vu le décret exécutif n° 20-128 du 28 Ramadhan 1441 
correspondant au 21 mai 2020 fixant les attributions du 
ministre de l’agriculture et du développement rural ; 

Vu l’arrêté interministériel du 7 Ramadhan 1434 
correspondant au 16 juillet 2013 fixant l’organisation interne 
de l’institut national de la protection des végétaux ; 

Vu l’arrêté interministériel du 26 Chaâbane 1438 
correspondant au 23 mai 2017 fixant la classification de 
l’institut national de la protection des végétaux et les 
conditions d’accès aux postes supérieurs en relevant ; 
 

Arrêtent : 
 

Article 1er. — En application des dispositions de l’article 
23 du décret exécutif n° 93-139 du 14 juin 1993 susvisé, le 
présent  arrêté  a  pour  objet  de  créer  des  stations 
régionales de la  protection  des  végétaux,  conformément  
au  tableau ci-après : 
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